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MESDAMES, MESSIEURS,

La commission de la Politique générale a
entamé l'examen du secteur Agriculture du
budget des affaires culturelles de la commu-
nauté culturelle française le 27 m3.rs 1975.
M. André fut alors désigné comme rapporteur
de ce secteur.

Conformément aux articles 49 à 53 du
règlement d'ordre intérieur du Conseil, votre
commission a alors envoyé les articles du sec-
teur, pour avis, aux commissions compétentes,
à savoir la commission de la Jeunesse et de
l'Education permanente et la commission de
l'Enseignement.

Après réception des avis rendus par ces
deux commissions (voir annexes 2 et 3), votre
commission s'est encore réunie les 4 novembre
et 2 décembre 1975. M. André ayant exprimé
le souhait d'être déchargé du rapport, elle a
désigné M. Scokaert pour le remplacer.

1. Discussion générale préliminaire devant la
commission de la Politique générale et
envoi en commissions spécialisées.

Au cours de la discussion générale, un
commissaire fait remarquer que le secteur
ne contient pas la fraction des crédits qui doit
revenir à Bruxelles. Pour l'intervenant, il n'est
pas admissible que, quatre ans après l'auto-
nomie culturelle, et après l'avis donné par la
Cour des comptes, le gouvernement puisse
déposer devant le Conseil culturel un secteur
qui ne définit pas la quotité de Bruxelles.

Le commissaire aurait voulu connaître la
qu.otité prévue avant qu.e .les matiè~es ne
SOlent envoyées aux COmlTlISSIOnscompetcnres.
Il a demandé aux services du Conseil culturel
de faire le relevé des articles qui prévoiem

Ont participé aux travaux de la commission:

Session 1974-1975: 1\1. Kevers (président),
M.M. Barbeaux, Bertrand, Damseaux, Defosset, ])ehousse,
Deschamps, Desmarets, Je Stexhe, Falize, Gillet J.,
Gondry, Grafé, HlIbin, ]anssells, J'vIacs, Mathot, Paque,
Poswick, Risopolllos, André (rapporteur).

Session 1975-1976: M. Grafé (président),
MJ\L Barbeaux, Bertrand, Clerfayt, Cristci, Dcfosser,
Dehousse, Ddhaye, Demenes, Desmarets, falizc, GiJJet J.,
Gillet R., Gondry, Hc1guers, Hubin, Janssens,
Mme Lassance-Hermant, !v1J\.1.Jvlae:i, Ivlassart, l\iathot,
Parisis, Risopoulos, Scokaert (rapporteur).

Ont assisté aux travaux: !vl!vt Lausicr, Lernoux,
NI. Van Ad, ministre de la Culture française, M, Kuoops,
secrétaire d'Etat, adjoint au ministre des Affaires écono-
miques, un représentant du ministn: de l'Agricl'lture.
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les quotités pour Bruxelles (1). L'intervenant a
insisté pour que les ministres intéressés fassent
une déclaration devant chaque commission
compétente.

Sur la proposition du président, la par-
tie 1 - Enseignement - du secteur est envovée
el la commis~ion de l'Enseignement pour de-
mande d'avis. La partie II - Education perma-
nente - du secteur est envoyée à la commission
de la Jeunesse et de l'Education permanente.

L'envoi des articles aux commissions de
l'Enseignement et de la Jeunesse et de l'Educa-
tion permanente pour avis est adopté à l'unani-
mité des membres présents moins une ab-
stention.

2. Suspension de l'examen
spécialisées

Le 27 mars 1975, en séance plénière du
Conseil culturel, le président du Conseil culturel
décide, suite à un projet de motion déposé par
Iv1. Dehousse, de demander l'avis du Conseil
d'Etat sur l'ensemble des amendements aux
projets de décret budgétaires relatifs aux
secteurs Santé publique et Famille et Agriculture.

Le 6 mai 1975, la commission de l'Ensei-
gnement rend son avis sur Je secteur (rappor-
teur: M. Lamier -- voir annexe 2).

Le 20 mal 1975, la commission de la
Jeunesse et de J'Education permanente décide
de postposer l'examen du secteur en commission
spécialisée en attendant l'avis du Conseil
d'Etat.

L'avis du Conseil d'Etat, rendu le 16 mai 1975,
est transmis au Conseil le 21 mai 1975. Cet
avis est défavorable en ce qui concerne un
amendement gouvernemental: la régionalisa-
tion de l'aménagement touristique des forêts
(Secteur !\griculture).

Le 10 juin 1975, la commission de la Jeunesse
et de l'Education permanente décide d'ajourner
son vote en attend;mt de connaître la position
du gouvernement sur l'avis du Conseil d'Etat.

Le 19 juin 1975, les Chambres adoptent
une proposition de résolution autorisant le
Conseil culturel à voter les amendements au
secteur, conformément à l'article 11 de la loi
du 3 juillet 1971 (cf. ;:mnexe 1).

Le 9 octobre 1975. 1a commission de la
Jeunesse et de j'Education permanente rend
également son avis (voir ~1Pnexe 3).

en commlSSlOns

3. Délibération

a) Séance du 4 nouenzbr,'?1975

1\1, André demande à être déchargé du rap-
pon, JI est rempJacé par 1\11.Scokaert.

_..,-_.,~---
-------

(1) Cette ctude a <'te effectuée et figure en annexe au

r:1pporr Sèlr Je seereur Culture française.



b) Séance dl! 2 décembre /975

Ll COllLll!ission entend tout d'abord \es
avis de la commission de l'Enseignement et
de la conunÎssion de la Jeunesse et de
l'Education permanente sur la partie du sec-
teur qui les concerne': respectivement (rappor-
teurs: MI\L Laus;cr et Lernollx).

Un ",embre remarque que l'avis de la
commission de la Jeunesse et de l'Education
permanente fait ;nention J'un crédit de
3 400 000 francs destiné à couvrir les dépenses
ayant trait aux publications, entretien, ]oca-
tion et achat de matériel audio-visucJ pour les
besoins du .< sefvicc vulgarisation » du ministère.

Le Inembre demande au représentant du
ministre de précist:r la réalité de la présence
de la communauté cultureHe fraucaise au sein
du service en question.'

Le représentant du ministre répond qu'il fera
parvenir ses renseignements au rapporteur.
(Voir annexe 4.)

Les amendemems du gouvernement sont
alors mis aux voix et adoptés par 8 voix
contre 3 et 2 abstentions.

VOTE SUR L'ENSEMBLE

L'ensemble du secteur ainsi amendé est
adopté par 8 voix contre 3 et 2 abstentions.

La commission déciare faire confiance à
son président et au rapporteur pour l'élabora-
tion du rapport.

Le Rapporteur, Le Président.

A. SCOKAERT. J.P. GRAFÉ.
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TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

CREDITS POUR LES DEPENSES COURANTES
(TITRE 1) ET POUR LES DEPENSES DE
CAPITAL (TITRE II)

ARTlCLL i ,,'

Sont affectés, pour les depenscs du scctcnr Agri--
culture du budget des affairc>, culturcllL's de Li COHl-
munauté culture]!é' française afférentes el !'ai1J,l'C
budgétaire 1975, dt> crédits s'(:]cvaDl aux J!1(mt;1Eh
ci-après:

Dépenses courantes (Titre 1)

Dépenses de capital (Titre Ii)

Ces crédits sont énuméres tWX titre l cr II du
tableau annexé au présem décl\"

ART. 2

Les crédits d'engagement et d'ordonnanccrnenr
inscrits à l'article 73.18, tiLre n, section l du budget
du ministère des Travaux publiC'; de l'année budg,é-
taire 1973, rl'pertés à j'aml;~e ] 974, à reporter à
j'année 1975 et destinés à j'oc!:rui de subsides pour
des aménagements touristiques d:ms les forêts privée'ô,
sont affectées à j'article 51.60 du tableau des crédits
annexé au présent décret, dès leur cransfert à l'article
01.06 du table;1U des crédits du budget des Dutation"
culturelles de l'année budgétaire 1517', en vertu des
dispositions léga les contetHg:s dans le budget du
ministère des Travaux publics de ]'anm;c budg(:-
taire 1975.
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rO~:;J.!

1<;"
Cr(::diu.

1]0:1 UISSOCU;S

[';.11 millions de francs,)

1975
Cr(,dits diss(xi(s

1 1----
1 C1'l~dit:s ! Crédits

1

d'engagement

1

d'ordonnancement

9. _:

ii ~
:..:

-, --,------._--

1iL 1.



TITRE L ..- DEPEN:,: CCHr J_{ANTES.
~ ~'~-"~

,~~_._--_.

.\rr. LI BEI I. E

U.21

44 20

1975
C ~<.djts

(En mi]]io]1s de francs.)

!9.~';;;

CrvJ;ts di,":,o,~j~s

1
i--------- '-

Cn"diu,
d'cngJS";lT,l.'::.t

l

,
Cn'dilS

d_'ordü~-:rvn c~m-~:jt

jJARTI 1 !.

ENSEIGNE MENT.

SECTtO H.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE l'ROl'REM.ENT DIT.

CHAPITRE L

DEPENSES DE CC);\iSOMMATION

D.:p(;1!SCScourantes pour bicns et s~r'/iœs.

(S2. A.chat de biens !IC'! durables de serui(,-'~"

Formation prof.?ssionnclle cn C1ê;ricuÎrc"e! Depenses dc tOH1,~ fj!1ture

relatives aux cours, conférencc:.. eL lounv~~s d'étude org~~nise~ fi;);'

le ministère de l'Agriculture (y compris celles d~s années anté-
rieures) .

TotaHx pour le ~

Totaux pOUf Ir: chapitre J

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS A L'INTERiEUR
DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus Ù i'enscigncmenl libre

Subventions il l'enseignement post5coJaire agricole, horticole et
ménagef agricole sous ses diveu.cs forme" y compris l'enseignement

postscolaire par correspondance.
-

Intervention dans les frais
d'échange de jeunes agriculteurs belges et étrangers, :Ünsi que
dans les frais de voyages d'étude ,\ l'Ùranger de jeunes ~grjcuhelJrs;
d'agriculteurs professionnels ou de Jcms représentants

Totaux pour ie chapitre IV

Totaux pour la section II. - Ministère Je ]'A.gricliiture proprement dit

Totaux pour la partie I. - Enseignement

~

---_.--------------_.-

' "'--'-

4,8

----------
4,8

6,4
~--._-

6,4

! 6

- --~ ~-
j ,6

~ --.-------
- --.----.-----

1,6

- ---------------- 0- ---

- ----------------.

----------------.-----
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs.)

12.03

12.23

33.20

Art. LIBELLES

PARTlE IL

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION [1.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

Dépenses courantes pour biens et servIces.

§ 2. Achat de biens non durables et de sel'iJiœs.

Publications du Service
vulgarisation

enseignement, information, documentation,

Matériel audio-visuel: entretien, location. -- Films, diapositives,
photos: location, adaptation, doublage, projection, droits d'auteurs
pour films et disques. - Réalisation de diapositives

197.'1
Crédits

non dissocib,

1

1

I-:édits

.

1

d'mgogc111cnt

) ,
--,.)

o ,~)

197\
Crédits dissoci{>s

Crc:dirs
J'ordOlllLlI1CUllCI1t

Totaux pOUf k 2
-~~ ~"-~~ ~

,-------

2.6

~-------

Totaux pour le chapitre!

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS A DESTINATION
D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

Octroi d'une indemnité de promotion sociale aux agriculteurs et à leurs
aidants .

-------------..-

2,6

0,4

Totaux pour ('article 33
~---------------

Totaux pour le chapitre III .

Totaux pour la section II. - Ministère de l'Agriculture proprement dit.

".

0,4

0,4

-----.-----.-----------
3.G

,--~_.~ ~ ~-~-~-

Totaux pour la partie II. - Education permanente

Totaux pour le titre I. -- Dépenses courantes du secteur Agriculture.

6

3.0

9,4



TITRE Il. -- DEPEY;:-, !)[ CAPITAL

Art. LJRELLFS
1975

Crtdits
non dj"sociés

(En mi!Iions de francs.)

1~75
Cr(,dits dissociL'S

Cn"dits
d'clI~,lgL'mC1]t

1

"

Crédit,
d'or:donn:\I1CCmc11t

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION il.

MINISTERE DE L' AGRICUL TURE PROPREMENT DlT.

CHAPITRE VIl.

INVESTISSHAENTS (CIVILS).

Achat de biens meubles dHrabl(~s.

74.03 Achat de materiei non livrable par l'O. CF.

Totaux pour l'article 74

Totaux pour le chapitre VII

Totaux pour la section II. -- }\linistère de l'Agriculture proprement dit.

Totaux pour la partie II. - Education permanente

l'AR l'lE J[!.

DEPENSES CULTURELLES DIVERSES.

SECTION n.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX A DESTINATION
D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de capitaux aux entreprises.

51. 60 Subsides en faveur d'aménagements touristiques dans les forêts privée,.

0,8

---"--' ~ "-------------

~ ,---

0,8
~

---.--

0,
--. ---.-----

0, t~

0,8

- ------------------
_.-------

, ~'---~-----

Totaux pour J'article 51
---~--~-, ~.~ '~--~---'--~-"----

-,_.,, ~----_._-_.---

Totaux pour le chapitre V

---'-'--" "'~--- "--

Totaux pour la section n. - Ministère de J'Agriculture proprement dit
---~

~_.
'--~--

Totaux pour la partie III. - Dépenses culturelles diverses
--~ ~,-~.._~ ~~---

Totaux pour le titre Il. - Dépenses de capital du secteur Agriculture. 0,8
~ ~---~--~-----

Totaux pour le secteur Agriculture (Titres 1 et II) 10,2
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C'- ;'L., \.! i /\ t LH':JC~. 4-
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.' ,-~

RLSOLIJTl(; '\

par Llqucllc le (~Oq:~H~iJ l.~tdtL'rcl d." LI conl;nu~>\-t~~=c

U'~il vOL:r certains amendcn1,::1t, ,l', !"rujn de budgcl"

et Fami]Je et

--

Les Chambres kgi~Jau\c:"

Vu 1',1Vi~Je 1:1section eL- du Con-
seil d'Eta[ du 16 mai 1975 ',ut diHércH\ ,HlKI',-
dements au projet de budgi.t des ,1fL!irc
culturelles" ';ccteurs S;\nté publique n t"".ji\k
(art. 12.43; 12.47; 33.45; 43.47; 1201 I)r 1.
tLIfe (12.60; 63.60; 73.60)'.

COi1sidér;mt qnc Jc~ dup: (

bti\7cS ont adopté le 19 m:1P. i ')75 ,1 L,
des Représentants, Je 25 \liar' 197;: au ',e'):\L

la réoartÙj"n de~ crédit,: qui nnj" en~;mt( i,~1j
l'objét (k~ amendement:, au Ji"'iO:,;;ti:
de la présente résolution;

Consideram dès lor:, q Li'i i ,~q', OpPO[tu Il,
pour permcttre ['exécutioij du :)uc1,:~ct de
l'exercice 1975. de conrimwr b JéU,'Cili ado!,I("c'
les 19 et 25 mars 1975 D:ll Clc1mbre~,
législatives.

.

Vu l'article Il de la loi du) ,udkL ] 97!
relative à la rép,'!rtition de; In..'lnhre, de'
Chambres législatives en groupe-; linguistiqlF':'
et portant diverses dispositions rr.:hti V.,'S ,HJ:X
Conseils culturch pour ]a C011;!I1Unaut,' çultu-
relle françarsc (j pour la COm\1lun:1UI(', ;:uilU\i'lk
néerlandaise (art. LI des loi:i courc!onmc:. 'U:
le Conseil d'Etat);

Décident

que Je Consc;J cultur;;! ..k 1a comnntnautc
cu]turd!c trançÙse peut adoPter ic. :lmcnd,',
ments an budget des affairc.s cultureilcs, sec--

8

'.._:'.lltlJ.r,,:ll~ h' ,1;J(:l~ '~'st ~l~~i"c;r;

dl.-::Jff~:t; i'Î-":, cu 1tl.~:t.-!! :..'" (--;i::CYi.-'!")f"\ !);lnr;:.::

Cldturci.

ur ~ani', publiqUl'[ L,
: ~..f/: ,UAS; 4'\.47 ('t IL41 el e,"\:>;.nr

~urC" anicles! 2.60; 63.60 et Ti.60.

i\gr ~cul--

grl1xLl1~..>;.,:'" 'l'
. ,

j :.} jU\jj \ '--)75.

::'(JsÙÙ..-"/l! )u S(;iUi[~

:~'. J--I/\R!\-1Fj,"

\'e!:.':'et{;'i~

\\ \,lLs~)'rT
-'"

,\. Bcc;'\uu'<,,

/~c Pr(;sÎ(lent

di' Il} (:'f).ii;;/n'c des l\.cpr..'senr.1ris,

:';'0

j,cs \;ccrétr1irc'~:,

)\. 1\{i\Gl':E::~

\: l-t~_~()l\.IC!<.
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de J'Ense:gnement prt'scnté

de Li p())jtiq~lC

par Iv1. J. Lal1sier

La :_.')l11rnlSS1cnde 1~Ense1,~nenlent s'est
réunie les 24 avril et 6 mai 1975 pour examiner
le secteur Àgricnlture (Dépenses d'enseigne-
ment) du bud~;et affaires ~ulturd]es de la
communauté culturelle française pour l'année
budgétaire 1975 e).

Exposé du InImsrre

Le pm)Cl de budget du.,ccteur "agricul-
tUre» pour 1975 comporte des Jépcnscs d'en-
seignement pour un montant s'élevant ~ 6,4
millions de francs, se répartissant comme suir ,

a) Pour les activités organisées par les fonc-
tionnaires du département de l'Agriculturc
(art. J2.22): ],6 millions de francs;

,

b) Pour les mêmes activités organisées par
les cellth:S et oq,;anisrnes agïl~és (art. 44.20) :
4,8 millions de francs.

Le secteur de l'cnseignement agricole post-
scolaire a été modifié par l'arrêté royal du
23 août 1974 concernant la formation profes-
sionnel1e des personnes occupées dans l'agri-
culture (lVIoniteur belge du 4 septembre 1974).
Cet arrêté royal applique dans notre pays b
directive européenne 161/CE concernant la
qualification professionnelle des personnes tra-
vaillant dans l'agriculture.

Djscuss]on générale et discussion des articles

1. Le budget de la communauté culturelle
néerlandaise pour les mêmes articles, s'élève il
9.500.000 francs. Ces chiffres ont été déter-
minés compte tenu des montants utilisés les
années précédentes, sur base des besoins con-
statés.

------..-

e) Ont participé- <.lUXtravaux de Ja commission;

MM. Hannotte (président), Bourgeois, Degroeve,
Mme Godinache-Lambert, MM. Guillaume, Hurez,
Janssens, Lacroix E., Lernoux, Mme Mathieu-Mohin.
1v1M. Rouelle, Sweert, Thomas, Ylieff et Lausier
(rapporteur).

2., La quotitl:' l(serveL: à Bruxelles, s'établit
'"(;J,une suit:

\:i()11tant
[ou1 Bnlxelles

Article 12.22

!9:'3 (crédits utilisés)
!Si74 (crédits sollicités)
,i(70)' (crédits sollicités)

29.351 C)
35.000
40.000

F 531.581
F 1.800.000
F 1.600.000

;\rlÎcle 44.20

1973 (crédit,; utilisés)

i '1'74 (crédits sollicités)

: 975 (crédits sollicités)

F 2.364.23]
F .5.200.000
F 4.800.000

14.485 e)
25.000
35.000

.~
,"

' '--'U'-

,vtOlltant dcnl~lndé.

,~. Le ministre a signalé qu'un amendement

"ci gouvernement introduit en date du 19 mars
975, propose que les crédits ayant trait à

J'ouverture des forêts au public et il leur équi-
c'ement touristique soient transférés ;:>.ux Con-
sds rq,jouaux,

, !:n répoilse Ù llne question sur les cré-
j;e; ,Pheme<;, le ministre précise qu'en ce qui

::(TCC:le le: problème de l'octroi des crédits
d'heu ,'CS :.'llX rravailJeurs indépendants et ai-
itGlts du secteur agricole, vu d'une part le
rerard mis dU vote d'une loi octroyant les cré-
dits J'heures au secteur indépendant en géné-
r~d, et d'autre part, l'obligation, compte tenu
de la directive du marché commun, concernant
j'indcmnisation obligatoire cles travailleurs
:Lgrico]cs suivant des cours de formation pro-
re:;sionne!lc, ce problèmc sera réglé par un
,:rrê(c royal pris sur base de la loi du 1er

juillet 1967 portant instauration de l'octroi
d'une indemnité cie promotion sociale.

Les tra vai]]eurs indépendants et aidants du
secteur agricole obtiennent 60 francs par heure
de leçon, :1 condition qu'ils aient terminé avec
sucee:s Je cycie de conrs.

L'arrête remplace, cn cc qui concerne les
indépendants et aidants du secteur agricole,
l'arrêté royal du l'" juillet 1965 relatif à l'octroi

9



d'une indemnité de promotion sociale aux tra-
yajJleurs indépendants et aidants, qui ont ter-
miné avec succès un cyc1c complet de cours
ressortiss~mt il un enseignement à horaire réduit.

L'arrêté du Ir" juillet 1965 n'accordait que
5,)5 francs par heure de leçon.

Votes

Les articles du secteur relatif aux dépenses
d'enseignement sont adoptés par 6 voix contre
3 et 2 abstentions.

La commission décide de faire confiance
au rapporteur pour la rédaction du présent
aVIS.

Le napporteur, Le Président,

J. LALJSlER. L. HAHNOTTE.
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ANNEXE 3 AU DOC. 4-VI (1974-1975) N° 4

AVIS

de la commission de la Jeunesse et de l'Education permanente,

présenté à la commission de la Politique générale

par M. A. Lernoux

La commission de la Jeunesse ct de J'Educa-
tion permanente a examiné, le 9 octobre 1975,
le secteur Agriculture (Partie II - Education
permanente) du budget des affaires cuhure]]es
de la communauté culturel1e française pour
l'année 1975 (1).

1. Discussion générale

Le représentant du ministre commente
brièvement la partie Education permanente
du budget Agriculture des affaires culturelles,
qui s'élève pour 1975 à un montant de 3800 000
francs.

Cette répartition porte
deux postes:

1° les dépenses pour la
tant d'ordre professionnel

essentidlement sur

promotion sociale,
que de formation

(1) Ont participé 8.UXtravaux de ]a commission:

M. Clerfayt (président), MM. Barbeaux, I\ertouiiIe,
Bourgeois, Mme IIrenez, MM. Burgeon, Cornet d'Ehius,
Cuvellier, Helguers, Herbage, Lcvecq, Maes, Mathot,
Plasman, Ivlme Ryekmans-Corin, MM. Saint-Remy,
Sondag, 1\1me Verdin-Lccnaers, M. Lernoux (rapporteur).

Ont assisté aux travaux: un représentant duministrc
de la Culture française, un représentant du ministre de
l'Agriculture, un représentant du ministre de la Santé
publique et de la Famille, M. Falize.

générale, dont la réglementation a été modifiée
par l'arrêté royal du 2 juillet 1974 et pour les
besoins de laque]]e est prévu un montant de
400 000 francs;

2° un montant de 3 400 000 francs pour
couvrir toutes les dépenses ayant trait aux
publications, entretien, location et achat de
matériel audio-visuel pour les besoins du «ser-
vicc vulgarisation» du ministère.

La partie Education permanente du secteur
ne donne pas lieu à d'autres développements.

2. Vote des amendements

Les amendements du gouvernement sont
mis aux voix et adoptés par 9 voix contre 6.

3. Vote du secteur

L.a Partie II du secteur cst Inise aux voix
ct adoptée par 9 voix contre 6.

Le Rapporteur, Le Président,

A. LERNOUX. G. CLERFAYT.
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ANNEXE 4 AU DOC. 4-VI (1974-1975) N° 4

REALITE DE LA PRESENCE DE LA COM1\1UNAUTE FRANÇAISE
AU SEIN DES SERVICES DE VULGARISATION

Article 12.03 : 2 300 000 francs

Répartition des vulgarisateurs

(services extérieurs)

Administration

Agriculture et horticulture

Elevage et service vétérinaire

Structures

Total.

Niveau l
(ingénieurs) Niveau II

23
22
II

39
25
21

56 85

Répartition des brochures et autres publications

Abonnements gratuits destinés à des fonc-
tionnaires du rôle français:

Revue de l'Agriculture (bimestriel) : 315
exemplaires;

Agricontact (mensuel) : 315 exemplaires.

Brochures

Etablissement et entretien
des pelouses.

Les arbres d'ornclnent

Les plantes grimpantes

Lcs chardons nuisibles

La politique de structure
agricole en Belgique
(destiné à chaque cul-
tivateur)

12

destinés aux
servIces

extérieurs en réserve

6500
3000
2500
3400

3000
2600
2500
8000

60 000

29.555- E. G.


